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Augmentation du temps de travail
Pour nous, c’est non !

... jusqu’au Moyen-Âge ?

Notre opposition est 
légitime !
> Parce qu’il s’agit d’une remise en ques-
� on de conquis sociaux dans un contexte 
déjà très défavorable aux agents territo-
riaux ; 
> Parce que le sens du progrès social, en 
lien avec l’accroissement con� nu de la 
produc� vité du travail (nouvelles tech-
nologies, télétravail...), c’est celui d’une 
baisse du temps de travail pour travailler 
moins ;
> Parce qu’une augmenta� on du temps 
de travail va à l’encontre de l’objec� f 
d’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes ;
> Parce qu’une augmenta� on du temps 
de travail à salaire constant représente 
une baisse réelle de la rémunéra� on des 
agents ;
> Parce que ce sont les eff ec� fs qu’il faut 
augmenter après les réorganisa� ons 
permanentes, qui ont engendré de graves 
tensions dans de nombreux services, aux 
dépens de la qualité du service rendu aux 
usager.es ;
> Parce que la moyenne du temps de 
travail eff ec� f dans la Fonc� on publique 
est déjà de 38,5 heures par semaine et de 
42 heures pour les cadres (source : DGCL, 
rapport sur l’état des collec� vités) ;
> Parce que certaines catégories, à la 
MEL, sont placées dans une situa� on de 
« travail au gris », notamment les cadres, 
qui ne disposent que d’une douzaine de 
jours de récupéra� on, bien au deçà de 
la réalité des heures supplémentaires 
réellement réalisées. Ou encore parce que 
la généralisa� on du télétravail, sans réel 
droit à la déconnexion, rend la fron� ère 
très poreuse entre temps de travail et 
temps personnel !

La CGT fait campagne pour les 32 heures, 
tout de suite, et pour toutes et tous !

4 février : la CGT 
MEL mobilisée ! 
Le 4 février dernier, la CGT et d’autres organisa� ons appelaient l’ensemble du 
monde du travail à revendiquer dans la rue. Si la crise sanitaire a lourdement 
impacté les mobilisa� ons, les mots d’ordre et les slogans étaient scandés avec 
la même détermina� on ! Le personnel hospitalier dénonçait des moyens et 
des condi� ons de travail toujours aussi catastrophiques ; d’autres s’élevaient 
contre le projet Hercule et le dépeçage du service public de l’énergie ; quant 
à nous, adhérent.es de la CGT MEL, l’opposi� on contre l’augmenta� on 
de notre temps de travail fi gurait en tête de nos revendica� ons ! Avec, 
en point d’orgue, un départ groupé avec nos camarades de la CGT du Conseil 
régional Hauts de France et ceux de la CGT de la Ville de Lille, dont les sièges 
sont désormais voisins du nôtre ! Qui aurait pu prévoir que Biotope favoriserait 
la convergence des lu� es ? 

La rédaction

A� en� on les gars, on 
montre bien le logo hein !

Comment ça, Pierre, de 
l’après-shampoing ?

T’es sûr que la photo est bien 
cadrée sur le mot CGT ?

Selfi e-� me :)
Tout dans les yeux !
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La science des soucis, épisode 2

Euralliance, la grande oubliée ?
Nous avions, le mois dernier, mis l’accent sur les diffi  cultés quo� diennes que rencontrent nos collègues tra-
vaillant à Biotope. Ce mois-ci, nous nous focalisons sur le bâ� ment Euralliance, où les condi� ons de travail 
ne sont guère mieux pour nos collègues de la direc� on de la Voirie et de la direc� on de l’Eau ! Passage en 
revue de ces tracasseries qui, pour certaines, durent depuis des années.

Le réfectoire du bâti-
ment
Vous souhaitez manger sur site le midi et 
ne pouvez pas vous rendre au restau-
rant de Biotope, trop éloigné, ni vous 
raba� re sur les brasseries du quar� er 
Romarin, fermées pour cause sanitaire ? 
Pas de soucis ! Notre employeur a 
concocté pour vous LA solu� on pour vos 
problèmes de bouche ! Il a fait aména-
ger, au rez-de-chaussée de l’immeuble, 
une salle de restaura� on de 40 places, 
3 micro-ondes et 2 éviers. Ces amé-
nagements ne sont évidemment pas 
suffi  sants pour répondre aux besoins de 
nos collègues du bâ� ment. Certains nous 
ont même avoué préférer manger dans 
leur voiture personnelle plutôt que de 
se restaurer dans un espace inadapté ! 
Mais consolons-nous en nous rappelant 
qu’une grande par� e de ces collègues, 
COVID oblige, travaillent pour l’instant à 
distance ! En eff et, qu’en sera-t-il quand 
ces 400 collègues pourront revenir 
travailler sur place et, du coup, vouloir y 
manger ? Nous avons bien tenté d’obtenir 
des réponses sur ce sujet de la part de 
l’Administra� on lors du CT du 8 dé-

cembre, en l’interpellant notamment sur 
l’AMO qu’elle avait lancée en 2019 sur la 
ques� on de la restaura� on à la MEL. Mais 
la Directrice des ressources humaines a 
balayé d’un revers de main nos interroga-
� ons, au prétexte que la restaura� on ne 
fi gurait pas à l’ordre du jour de l’instance. 
Bel exemple d’évitement pour un sujet 
pourtant essen� el aux yeux de nos collè-
gues ! 

La climatisation du sol… 
au plafond ! 
Aaaah, la fameuse clim’ du bâ� ment, 
devenue célèbre pour ses fuites légen-
daires… Malgré les nombreuses alertes 
et interpella� ons que la CGT et d’autres 
organisa� ons syndicales font depuis 
des années, ces fuites perdurent encore 
aujourd’hui, avec les conséquences 
drama� ques qui vont avec ! Au deuxième 
étage du bâ� ment, le plafond du bureau 
d’un collègue s’est eff ondré à cause de 
l’humidité provoquée par ces dysfonc� on-
nements. Heureusement que le collègue 
en ques� on ne travaillait pas sur place ce 
jour-là ! Idem pour le 8ème étage, où les 
plafonds de certains bureaux ne sont pas 
non plus en bonne forme ! 

Une ambiance de tra-
vail… électrique !
Vous vous sentez fa� gué.e et avez besoin 
d’un pe� t coup de fouet pour boucler 
vos dossiers dans les temps ? Pas besoin 
de café ni de boissons énergisantes ! 

Traversez tout simplement 
le couloir du 4ème étage du 
bâ� ment, dont la porte de la 
baie informa� que ne ferme 
plus. Le court-circuit que 
vous vous prendrez vous re-
donnera toute l’énergie suffi  -
sante pour vous remobiliser 
à 100%... ou vous conduira 
tout droit à l’hôpital ! 

La faute au  
propriétaire ?

Suite à la visite du CHSCT dans le bâ� -
ment le 28 janvier, certains dysfonc� on-
nements que nous avons men� onnés 
dans l’ar� cle ont heureusement été pris 
en compte et résolus par l’employeur. 
Mais il y a fort à parier qu’ils réapparaî-
tront à terme ! En tant que locataire de 
l’immeuble, la MEL se retrouve souvent à 
relayer ces problèmes auprès du proprié-
taire des murs… et se retrouve donc pri-
sonnière de sa bonne volonté quant à leur 
résolu� on ! Et la MEL semble, en plus, se 
complaire dans sa situa� on de locataire 
d’immeubles ! Elle s’est ainsi retrouvée 
locataire de son nouvel écrin, Biotope, 
alors qu’elle était pourtant propriétaire 
des murs de l’ancien hôtel métropolitain, 
avec tous les avantages que cela induit. 
Et pour couronner le tout, le contrat de 
loca� on entre Bouygues, propriétaire de 
Biotope, et la MEL indique que l’entre� en 
des bâ� ments revient à la charge de… la 
MEL, qui verse pourtant au proprio un 
loyer annuel (!) Cherchez l’erreur !

La Rédaction
Vous souhaitez nous faire partager, en 
toute confidentialité, les petits tracas que 
vous subissez au quotidien ? Envoyez-nous 
un e-mail avec l’objet « PERSONNEL et 
CONFIDENTIEL » à : syndicat_cgt@lille-
metropole.fr
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rends l ’argent !

Aux amoureux de la langue française : le 
2 février dernier se tenait un CT(P) lors 
duquel nous avons appris qu’il ne fallait 
plus parler de réorganisa� ons. Non, 
les réorganisa� ons c’est « has been », 
c’est sale ! Notre nouveau DGS et notre 
nouveau VP aux Ressources humaines 
nous l’ont affi  rmé : le temps de Bruno 
CASSETTE et Jean-Louis FREMAUX est bel 
et bien révolu ! « C’est terminé !», ont-ils 

dit. N’ayez pas peur ! Travaillez à domicile 
sans stress ! Maintenant, on parle de 
« modifi ca� on d’organigramme ». Et pour 
ne surtout pas vous inquiéter, on n’in-
forme même pas les collègues concerné.
es. Aucun dérangement ! Mais derrière 
les mots hélas, il y a toujours les maux !

Double hold-up sur vos coti-
sations !
Dans l’ordre du jour du CT, la MEL nous 
informe avoir décidé de développer sa 
poli� que d’appren� ssage, en comptant 
accueillir 120 appren� .es par an. Sauf que 
ce disposi� f a le vent en poupe dans les 
grands médias et fait l’objet de campagne 
de pub des VRP divers du gouvernement 
na� onal très libéral. Autant dire que tout 
cela a drôlement � � llé notre curiosité 
syndicale ! Nous avons donc demandé à la 
MEL de faire intervenir sur ce point notre 
camarade Jean Michel DELAYE, Secrétaire 
général de la CGT du CNFPT, et très au fait 
sur ces ques� ons ! Et son interven� on en 
séance n’a fait que confi rmer nos soup-
çons…
En eff et, la très libérale loi « orienta� on 
et forma� on professionnelle » puis la 
loi de « transforma� on » de la Fonc� on 

publique, font du CNFPT le fi nanceur ex-
clusif de l’appren� ssage. Or, le CNFPT est 
fi nancé par… les co� sa� ons des agent.es 
de la Fonc� on publique territoriale, ados-
sées à leurs feuilles de paie ! Donc, c’est 
à travers VOS co� sa� ons au CNFPT que la 
MEL fi nance la prise en charge intégrale 
de ses appren� .es qui, une fois formé.
es et diplômé.es, se font pour la plupart 
embaucher dans le secteur privé, qui 

n’a pas déboursé un sou. 
A travers ce mécanisme 
discret, il s’agit d’un véri-
table hold-up du secteur 
privé sur les co� sa� ons des 
agent.es au CNFPT et, par 
conséquence, des capa-
cités de fi nancements du 
CNFPT diminuées pour nos 
forma� ons.
Mais ce n’est pas tout ! 
La MEL nous apprend, en 
séance, que le CNFPT n’a 
pas encaissé les co� sa� ons 
des agent.es métropoli-
tains ces derniers mois, 
sous prétexte de l’impact 
du Covid sur sa capacité 
à assurer les forma� ons 
en présen� el. Cela repré-
sente, en tout, la somme 
de 108 000 euros, restée 

dans les poches de la 
MEL ! Agent.es de la 
MEL, vous avez bien 
compris : on vous a 
bel et bien prélevé vos 
co� sa� ons au CNFPT sur 
vos dernières feuilles 
de paie, alors qu’elles 
n’ont pas été encaissées 
par un CNFPT incapable 
d’honorer les presta-
� ons qui jus� fi ent ces 
co� sa� ons ! Vous sou-

haitez être remboursé.es ? Que nenni ! 
Le VP aux Ressources humaines a refusé 
ce� e op� on pourtant légi� me, appelant 
les agent.es de la MEL à la solidarité 
en ce� e période de crise, notamment 
pour compenser des frais excep� onnels 
comme l’acquisi� on des kits Covid. Pour 
les amoureux de la langue français, il faut 
être précis, là encore : il ne s’agit pas ici 
de solidarité, mais d’un vol pur et simple 
de notre employeur.
La santé et la sécurité des agents 
incombent en eff et pénalement à l’em-
ployeur ! Ça n’est pas à nous de fi nancer 
a posteriori les dépenses obligatoires du 
patron. Faut rendre l’argent, Président, et 
maintenant ! Sinon on le dira au juge ! Ah, 
la fameuse culture de la rece� e comme 
« ils » disent ! 
Sur le fond enfi n, nous avons dénoncé 
le fait que l’appren� ssage cons� tuait un 
excellent moyen, pour la MEL, de recru-
ter de façon précaire et quasi gratuite 
une main d’œuvre très qualifi ée venant 
concurrencer l’emploi statutaire. Car 
l’appren� ssage est supposé apporter 
des réponses urgentes aux mé� ers en 
tension… sauf que ces tensions ne sont 
pas défi nies par la MEL ! En toute logique, 
nous nous sommes abstenu.es !

Pour vos élu.es CGT au CT

Frédéric Parisot

Les échos CGTinfos du CT
Retour sur le Comité technique du 2 février



L’énergie est un bien commun. Sa ges� on 
publique est primordiale. EDF a été créée 
en 1946, dans la foulée de la loi de na� o-
nalisa� on de l’énergie. Une idée venue 
du Conseil Na� onal de la Résistance, 
le ministre communiste Marcel Paul le 
portait.
Le projet «  Hercule » porterait un 
coup fatal à EDF. En eff et, les libéraux 
appliquent toujours la même rece� e : 
socialiser les pertes, priva� ser les pro-
fi ts. Ce projet n’y échappe pas. Il vise 
à scinder EDF en plusieurs par� es : les 
de� es d’un côté et les profi ts de l’autre.  
Un EDF « bleu » 100% à la charge de l’État 
contenant  le nucléaire et un EDF « vert » 
regroupant les ac� vités jugées rentables 
(énergies renouvelables, réseaux de cha-
leur, distribu� on…).
Bien sûr, on sait comment ce genre de 

manœuvre fi nit : en priva� sa� on com-
plète de l’entreprise na� onale. Cela pro-
met de juteux bénéfi ces pour les capita-
listes qui inves� ront dans ces secteurs.
Ce� e logique de fi nanciarisa� on, à mille 
lieues des valeurs du service public, 
conduira comme toujours, si elle est mise 
en œuvre, à sacrifi er délibérément les 
intérêts des salariés, des usagers et des 
contribuables au profi t exclusif d’ac� on-
naires privés. 
Le droit à l’énergie, à un tarif abor-
dable, est un droit essen� el pour tous 
nos concitoyens, a for� ori pour les plus 
modestes et les plus précaires. Cet enjeu 
fondamental est d’autant plus important 
qu’il faut nous engager également, de 
manière résolue et pour les décennies à 
venir, dans une transi� on énergé� que qui 
nécessite une en� ère maîtrise publique 

pour être réalisée dans les meilleures 
condi� ons, et au coût le plus bas possible 
pour la collec� vité na� onale.
C’est pourquoi, la CGT MEL s’associe à 
l’appel au rassemblement de toutes les 
forces de progrès (associa� ves, syndicales 
et poli� ques) pour exiger :
> Un moratoire immédiat sur le pro-
jet HERCULE ; projet manifestement 
contraire à l’intérêt général ;
> L’ouverture sans délai, avec les pouvoirs 
publics, d’une concerta� on publique en 
vue de restaurer et préserver un véritable 
service public de l’Energie apte à garan� r, 
de manière pérenne, aux popula� ons et 
à notre économie un accès à l’énergie au 
meilleur prix ainsi qu’à perme� re à notre 
pays de s’engager, dans les meilleures 
condi� ons, dans la nécessaire transi� on 
énergé� que.

Thierry Duel

Pour aller plus 
loin :
> Gilles BALBASTRE. 
Main basse sur l’éner-
gie. 2018. Produit par la 
Fédération des Mines et 
de l’Energie de la CGT 
et le site d’information 
« Là-bas si j’y suis ». 
Disponible en version 
gratuite et intégrale sur 
internet : https://www.
mainbassesurlenergie.
com/
> Anne DEBREGEAS 
et David GARCIA. Qui 
veut la mort d’EDF ? Le 
Monde diplomatique, 
février 2021.

Projet « Hercule » 
à EDF : un gadget 
qu’on a dans le Pif !
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